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Nouvelles breves

ETRANGER

Portugal: nouvelle
Armee de terre

Avec la suppression du service
obligatoire en 2003, au Portugal

l'heure est ä la professionnalisation

et ä la «modularite» des
forces. Le commandement devrait

pouvoir constituer des Task Forces

«ä la carte», en fonction des
besoins du moment. L'Armee de
terre comprendra des forces de

projection, des forces de reserve
et des forces de renforcement.
Dans les forces de projection, 3

brigades (1 parachutiste, 1

mecanisee et 1 legere d'intervention),

soit environ 9000 hommes,

devraient etre operationnelles
ä tres court delai (une dizaine

de jours). Les formations de

reserve devraient etre operationnelles

dans un delai variant entre
30 et 90 jours. Quant aux
elements de renforcement, mobilisa-
bles en cas de crise grave, ils ne
seraient disponibles que 180
jours apres l'ordre de mobilisation.

[TTU Europe, 18 novembre
1999)

Allemagne: la Bundeswehr
du futur, armee
de conscription?

Selon des experts militaires
allemands, la Bundeswehr pourrait
conserver la conscription au terme

de son processus d'adapta-
tion. [TTU Europe, 13 janvier
2000)

Le «Rapier» modernise
Le contrat de fourniture de

missiles antiaeriens Rapier Mk 2 et
de modernisation («Tranche 2»)
des systemes en service dans les
forces britanniques represente un
montant de 750 millions de

francs suisses. Matra Bae
Dynamics effectuera les premieres
livraisons en 2002. Le Rapier
Mk 2 dispose d'une electronique
amelioree, d'une portee allon-

gee de 8 ä 10 km. [TTU Europe,
18 novembre 1999)

«Sniping» et Anti-sniping»
Un fusil de gros calibre (12,7

mm) n'est pas seulement l'arme
du sniper. Les regiments americains,

britanniques et francais

(entre autres) disposent d'une
dotation de ce type d'arme: fusil

Mac Millan, fusil Hecate II, tous
deux de 12,7 mm. En effet, la

zone urbaine, qui devient un
theätre d'operation de plus en

plus courant, est la zone d'action
du tireur isole (sniper) qui
devient aussi efficace qu'une unite
constituee. A Sarajevo, le 21e

RIMa (regiment d'infanterie de

marine) et le 2e REP (regiment

etranger parachutiste) ont constitue

une equipe anti-sniper, sous
le commandement d'un lieutenant,

qui comprend un Vehicule
de l'avant blinde avec canon de
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Deux snipers d'un regiment
territorial suisse.

20 mm, 6 tireurs de precision
et deux tireurs Mac Millan.
Progressivement, avec l'elaboration
d'une procedure de veille/detec-
tion et de designation de la zone
ä traiter, les Marsouins sont
parvenus ä reduire la menace
sniper. Par la suite, des essais ont
ete faits avec des cameras Mira
et un Systeme de detection anti-

sniper. [TTU Europe, 11 novembre

1999)

La roquette antichar
«AT-4 CS» pour l'Armee
de terre francaise

l'AT-4 CS de la firme suedoise
Bofors va devenir l'unique Systeme

leger d'autodefense de

l'Armee de terre francaise. Cette

roquette antichar de 84 mm dispose

d'une charge de type HEAT,

capable de percer 500 mm d'acier

lamine. Les Etats-Unis ont ete
les premiers ä l'acquerir et ä la

produire sous licence. Les forces

americaines, dans le Golfe, en
ont tire plus de 10000 au cours
de «TEMPETE DU DESERT», pour
detruire les blindes irakiens
captures. VAT-4 CS [Confined Space)

est la derniere version du

Systeme, laquelle autorise une
utilisation en milieu clos. Cette capacite

est assuree par un liquide
hautement refroidissant qui «capture»

une partie des gaz au

depart du missile, limitant ainsi le

recul et l'effet de souffle. [TTU

Europe, 11 novembre 1999)

L AMX 10RC» du futur

La modernisation de l'AMX 10

RC permettra d'allonger sa

duree de vie jusqu'aux alentours de

2012, epoque ä laquelle
l'Armee de terre francaise prevoit la

mise en service progressive d'une
nouvelle famille, basee sur la
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modularite, l'Engin blinde roue
contact [EBRQ, qui viendra s'in-

serer entre le char de combat Le-

clerc et le vehicule de combat
d'infanterie. Au-delä des
modifications apportees ä l'AMX I0RC
(motorisation, canon et blindage)
et de l'adjonction d'un Systeme
d'identification ami/ennemi,
l'element majeur de cette modernisation

portera sur l'integration
d'un systeme d'information
tactique terminal, tel le Finders equipant

dejä la Leclerc. Ainsi, l'AMX
I0RC pourra s'integrer dans un

«Systeme de combat blinde/me-
canise global. [TTU Europe 25
novembre 1999)

Le poids des blindes

On mene un peu partout des

travaux pour reduire le poids et
la masse des blindes. Un officier
israelien fait remarquer qu'il ne
faut pas perdre de vue l'importance

d'un masse minimale. S'il
est legitime de chercher ä alle-

ger les vehicules (gräce, entre

autres, ä de nouveaux blindages),

afin de les rendre veloces

et rurtifs, il ne faut pas oublier

qu'un blinde de plus 40 t a

davantage de chances de resister ä

un tir de barrage d'artillerie lourde

(155 mm et plus), capable de

retourner des engins plus legers.

[nU Europe 25 novembre 1999)

Autodefense pour blinde

La firme allemande LFK ache-

ve le developpement d'un
Systeme d'autodefense pour engin
blinde, denomme Multifunctional
Self-Protection System, qui integre

un detecteur de missile
antichar, un detecteur de faisceau

laser, un calculateur ainsi qu'un
lanceur de munitions de leurrage
eclairantes ou fumigenes.
L'ensemble pourrait etre complete
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Un AMX-10 du 40" regiment d'artillerie frangais. (Photo: Yves

Queloz).

par des brouilleurs infrarouge et
laser. Des tests sont prevus sur
des Leopard, au debut de l'annee

2000. [TTU Europe 23
decembre 1999)

SUISSE

Un repreneur pour la division
«Armes de SIG?

La division «Armes legeres»,
dont la Societe industrielle suisse

(SIG) veut se defaire, a des chances

de rester en mains suisses. Le

groupe RUAG Suisse SA, entreprise

privee contröle par la

Confederation, envisage de la rache-

ter, mais il n'est pas le seul

interesse. [L'Express, 15 janvier
2000)

Cours international
de detection de toxiques
chimiques de combat

En novembre 1999, la Suisse

a organise pour la premiere fois

au Centre d'instruction AC de

Spiez un cours de six jours portant

sur la detection des armes
chimiques. Ce cours fait partie

de l'aide apportee par l'armee
suisse dans le cadre de la
Convention internationale concernant
les armes chimiques. 17 participants,

venus de 17 pays, ont ete

instruits ä l'utilisation de l'appareil

de detection des toxiques
chimiques de combat et aux methodes

utilisees en Suisse.

Engagement prolonge
pour Tes experts suisses

en deminage
La presence des experts suisses

en deminage engages en Bosnie-

Herzegovine, surtout des membres

au Corps des gardes-fortifications,

a ete prolonge jusqu'ä
la fin mai 2000. Ils travaillent au

profit de deux organisations d'u-

tilite publique, soit la Federation

suisse de deminage qui a son siege

dans le canton de Fribourg,

soit de l'organisation allemande

Help. En Bosnie-Herzegovine, ces

deux organisations ont mis sur

pied leurs propres equipes de

deminage recrutes parmi les au-

tochtones. Les experts suisse

travaillent, d'une part comme super-
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Voyage d'etude de la SSO en Bosnie-Herzegovine
(18-21 mai 2000)

Participants: Au maximum 25.

Programme: Sarajevo, Tuzla, Mostar; contacts avec des
representants de l'OSCE, les Berets jaunes suisses, la SFOR, la Federation

Army bosniaque, la Srpska Republika Army, l'UNHCR, l'ICR

ainsi que l'ambassadeur de Suisse.

But: Comprendre les aecords de Dayton et les exigences d'une
Operation de maintien de la paix.
Prix forfaitaire: Env. Fr. 1665- depuis Geneve, Fr. 1600-
depuis Bäle, Fr. 1550.- depuis Zürich. Dans ces prix sont compris
vol aller et retour Swissair, 3 nuitees (chambre ä 2 lits) dans un
hötel 3 etoiles avec petit dejeuner et taxes, diner des 19 et 20
mai, souper des 18 et 19, tous les transports. Ne sont pas inclus,
le Supplement pour une chambre ä 1 lit (Fr. 250- par personne),
les boissons.

Tenue: Uniforme de service 90 pour les visites, tenue civile pour
le voyage et le temps libre.

Chef de delegation: Div Louis Geiger.

Inscription: A envoyer jusqu'au 15 mars 2000 au cap Peter

Bucher, Wiedenweg 4, 4153 Reinach (tel 061/711 67 27, fax
061/487 56 50, e-mail: mbucher.aloha@bluewin.ch)

viseurs charges de controler et
de conseiller les equipes locales,
d'autre part comme conseillers
dans le cadre de la formation et
le perfectionnement des equipes
locales.

Conduite de la politique
de securite

Au debut novembre 1999, le

Conseil federal a edicte les
directives sur l'organisation et la
conduite de la politique de securite

ainsi qu'une ordonnance sur
la suppression de l'etat-major de
la defense et du Conseil de la
defense. L'Organe de direction
pour la securite est entree en
fonction le 1er janvier 2000. Un
poste de coordonnateur de la
Cooperation en matiere de
renseignement au niveau de la
Confederation, assiste par un Bureau

d'appreciation de la Situation et
de detection precoce, a ete cree.

L'Organe de direction suit et

analyse la Situation interieure et

exterieure, elabore des scenarios,

des strategies et des options
ä l'intention de la Delegation du
Conseil federal pour la securite.
Au nombre des membres permanents

de l'Organe de direction

pour la securite, en plus du
coordonnateur du renseignement, fi¬

gurent le secretaire d'Etat du

Departement federal des affaires

etrangeres, le chef de l'Office
federal de la police, le chef d'Etat-

major general, le vice-chancelier
charge de l'information, le secretaire

d'Etat aux affaires
economiques, le chef de la police federale,

le president du groupe de
coordination pour les migrations
au Departement federal de justice

et police, le chef de la

politique de securite et de defense
du Departement de la defense,
le sous-chef d'etat-major
«Renseignements», le directeur general
des douanes.

Effectifs: d importants deficits
Selon le recensement de

l'armee 1999, il y a d'importants
deficits en effectifs (effectifs reels
au-dessous des effectifs de
contröle de corps) au sein des troupes

de transmission. Parmi les

Grandes Unites, la brigade TT

40 et la brigade trm 41 sont les

plus affectees. Ces deficits
proviennent du transfert de
nombreux militaires (6437 transmet-
teurs!) verses dans la reserve de

personnel dans le cadre de la

reorganisation de 1999. De toute
fagon, il n'aurait pas ete possible

de convoquer ces militaires

pour des cours de reconversion.
Volet positif du probleme: les

troupes de transmission, qui
recevront un nombre accru de

recrues, vont etre rajeunies... [Mosaik,

N° 86)

Nous avons publie par erreur en
janvier l'lndex 1998. Nous encar-
tons ce mois l'lndex 1999. Avec nos
excuses. (Red.)

*MSN*2-2000 47



Partenariat pour la paix

et Armee de l'air. le cas echeant
les moyens civils).

Un marquage tres consequent.

en particulier de l'autorite

superieure. des subordonnes

et de l'adversaire, ainsi
qu'une conduite rigoureuse et
coherente de tous les elements
de marquage est un element
qui ne saurait etre neglige.
Disons ä ce sujet que les ressources

du Centre d'entrainement
tactique (CET) de Lucerne
meritent d'etre encore mieux utilisees,

car elles permettent de
simuler au moins certaines
phases

11 ne faut toutefois pas perdre
la realite de vue. Ces ambi-
tions, realistes et normales

pour tout exercice OTAN,
depuis le niveau brigade jusqu'au
niveau armee, sont hors portee
de nos moyens. Pour la mise
en ceuvre de tels exercices,
l'OTAN engage un directeur de

projet appuye par plusieurs
officiers professionnels, ceci pendant

environ deux ans. L'etat-
major de l'instruction operative,

responsable de l'instruction
des officiers generaux (SFC IV
et 3 cours EM specifiques par

*»".,

www.mll.Bai/pfp/vlklngSS

annee), des exercices internationaux

ainsi que de l'instruction

des etats-majors de
conduite du chef de l'Etat-major
general, des etats-majors de

l'armee et des corps d'armee,
compte en tout et pour tout
cinq officiers!

Si, avec l'Armee XXI, nous
voulons reellement atteindre
les capacites definies dans le

Rapport de politique de securite

2000. un serieux effort, tant

dans le domaine du personnel

que du materiel d'instruction.
sera necessaire. Gageons que
l'on saura reconnaitre ä temps
l'importance decisive de la
formation des etats-majors. comme

demonstration du serieux et

de la credibilite de nos forces

armees. comme la garantie du

developpement dynamique de

la doctrine pour faire face ä

l'evolution constante de la

menace.

P.S.

Rectificatif

A propos de l'AMX-10RC du futur
Dans les «Nouvelles breves» du numero de fevrier dernier, nous avons eommis une erreur dans le

choix de la photographie. Le texte fait allusion au Blinde a roues (RC roues/canons) equipant entre

autres le 1er REC de l'armee francaise, alors que la photo montre un VTT AMX-10 ä chenilles dir feu

du 40e regiment d'artillerie Avec nos excuses! Merci au maj EMG Philippe Jaquinet de nous l'avoir

signale. (Red.)
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